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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

centres médico-sociaux
Question écrite n° 59531

Texte de la question

M. Armand Jung appelle l'attention de M. le ministre des solidarités, de la santé et de la famille quant à la
situation de la FEHAP (Fédération des établissements d'hospitalisation et d'assistance privés) qui rassemble en
Alsace 200 établissements sans but lucratif, représentant 12 000 lits et places et 10 000 salariés. Chaque
année, les maternités, les crèches, les hôpitaux, les services de soins à domicile, les maisons de retraite de la
FEHAP accueillent des milliers de bébés, de malades, d'enfants, de personnes âgées et d'adultes handicapés
dans un souci de partage, d'engagement et de désintéressement. Pourtant, actuellement, la FEHAP Alsace
semble être délaissée par vos services. En effet, le financement des créations de postes liées à la réduction du
temps de travail est refusé alors même que, comme leurs autres partenaires du système de santé, la FEHAP
Alsace participe quotidiennement à la satisfaction des missions de service public. L'Etat, par un dispositif
législatif nouveau, modifie les règles initialement arrêtées et ne respecte pas ses engagements. Force est de
constater que c'est 650 emplois qui sont menacés en Alsace et près de 10 000 au niveau national si la
paupérisation du secteur non lucratif se poursuit. Les licenciements, en dehors du drame humain qu'ils
représentent, vont altérer la sécurité et la qualité de la prise en charge. De plus, ils vont compromettre la
pérennité de nombre d'institutions. En conséquence, il souhaite savoir si une égalité de traitement dans la mise
en oeuvre des décisions de l'État peut voir le jour et si une réelle liberté de choix d'accès entre le secteur public,
le secteur commercial et le secteur privé à but non lucratif, et dans ce domaine précis, peut exister. Il espère
recueillir son avis sur ce sujet aux lourdes conséquences pour la situation socio-économique de l'Alsace.

Texte de la réponse

Les établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux privés à but non lucratif ont bénéficié durant cinq
années du dispositif d'aides incitatives prévues par la loi du 13 juin 1998 d'orientation et d'incitation relative à la
réduction du temps de travail, en vue de financer la création des emplois découlant de la mise en oeuvre de la
réduction du temps de travail. Ce dispositif a encouragé la création d'emploi dans un secteur où les besoins
étaient importants. Il n'est pas envisagé de reconduire ou prolonger ce dispositif, conçu comme transitoire. En
raison, d'une part, de la diversité des financeurs intervenant dans les secteurs sanitaire, social et médico-social
et, d'autre part, du fait que le dispositif dépasse les limites de ces secteurs et met en jeu des montants financiers
très importants, il ne paraît pas envisageable de prendre une telle décision. Du reste, la prolongation du
dispositif d'aides incitatives reste de la compétence du législateur. Toutefois, un travail important a été mené par
les services du ministère des solidarités, de la santé et de la famille, en lien avec les fédérations représentatives
des établissements afin de dresser un diagnostic partagé de la situation et une évaluation des besoins. En ce
qui concerne le secteur sanitaire, compte tenu de l'importance du rôle joué par les établissements de santé
privés à but non lucratif dans l'offre de soins et des difficultés budgétaires qu'ils rencontrent, en particulier dans
les activités de court séjour, il a été décidé de mettre en place un dispositif de soutien pour l'année 2005. Ce
dispositif s'intégrera plus largement dans le cadre du passage progressif à la tarification à l'activité, qui exige
d'importants efforts d'adaptation et de productivité de la part de certains établissements qu'ils soient publics ou
privés. Une première tranche de crédits a été intégrée dans les différentes dotations régionales en ce début
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d'année 2005. Elle permettra aux agences régionales de l'hospitalisation de contribuer au rétablissement de la
situation financière des établissements en difficulté, dans le cadre de contrats de retour à l'équilibre. Cette aide
financière pluriannuelle leur permettra de s'engager, dans les meilleures conditions possibles, dans la réforme
du financement de l'hospitalisation induite par la tarification à l'activité. Un recensement précis des difficultés
rencontrées par les établissements de santé privés à but non lucratif a été opéré en 2004. Il sera complété et
approfondi en 2005 en vue de la délégation d'une seconde tranche d'aide dont l'ampleur sera évidemment
conditionnée par l'impératif de retour à l'équilibre de l'assurance maladie. Par ailleurs, dans le cadre de
l'aménagement et de la réduction du temps de travail, une partie importante des créations d'emplois dans le
secteur sanitaire privé non lucratif a été favorisée par l'absence d'augmentation salariale générale entre 1998 et
2000. Il est important de souligner que ce « gel salarial » était une contrepartie de ces créations d'emploi. Cette
mesure a, en effet, a fait l'objet d'un accord entre représentants des salariés et fédérations d'établissements de
santé privés non lucratifs, agréé par le Gouvernement, aux termes duquel les sommes équivalant, dans le
secteur privé, au coût des augmentations salariales générales appliquées dans les établissements publics
pendant la période couverte par l'accord ont été versées aux établissements qui ont pu les consacrer au
recrutement de personnel supplémentaire. La revendication du « rattrapage du gel salarial », qui s'appuie sur
une comparaison sommaire entre les évolutions relatives des rémunérations du personnel des établissements
de santé privés non lucratifs et celles de la fonction publique hospitalière ne prend toutefois pas en considération
les niveaux absolus de rémunérations dans chacun des secteurs. Par ailleurs, la mise en place de la réduction
du temps de travail dans les établissements publics et privés a fait l'objet de négociations distinctes prenant en
compte les spécificités de chaque secteur et aboutissant logiquement à des conditions d'application différentes.
Il n'y a pas de raison de remettre en cause les accords négociés dans le secteur privé au motif que ceux
négociés dans le secteur public comportent des modalités différentes. Enfin, il est impossible aujourd'hui, alors
que le Gouvernement met en oeuvre le plan de retour à l'équilibre de l'assurance maladie et mène une politique
de modération salariale dans l'ensemble de la fonction publique, de dégager des ressources financières pour
financer un rattrapage salarial portant sur des années antérieures.
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